
LA COMMISSION EXECUTIVE

ET LA NOUVELLE REGLE 2 6

Ainsi que nous l'annonçions dans nos derniers numéros,
la Commission Exécutive s'est réunie à Lausanne, les 13 et
14 mars dernier. A l'issue des deux jours de travaux, le
Président Avery BRUNDAGE donnait une conférence de presse
dont nous donnons les principaux extraits, suivi d'un com-
muniqué publié au terme des réunions.

Nous reviendrons, dans notre numéro 43, sur les diver-
ses positions prises par la Commission Exécutive, ainsi que
sur la réunion de la commission pour le Congrès Olympique
qui se tint à Genève le 15 mars après-midi.

Nous espérons pouvoir inclure le texte de la nouvelle
règle 26 dans notre prochain numéro.

De gauche  à  droi te :
Jonkheer Herman van KARNEBEEK, Mr. Avery BRUNDAGE

Lord KILLANIN, Le Comte Jean de BEAUMONT
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Conférence de Presse donnée par le Président Avery BRUNDAGE

le dimanche 14 mars 1971, à 19 h., au Château de Vidy à Lausanne

/A/

M. Avery BRUNDAGE: La Commission Exécutive a terminé ses tra-
vaux,  à  l 'except ion d 'une courte  réunion

qui aura lieu demain matin, au sujet d'un projet de film Olym-
pique, projet proposé par le Comte de BEAUMONT, qui s'occupe
de  cet te  quest ion depuis  un certain  temps .

L e  p r i n c i p a l  p o i n t  à  l ' o r d r e  d u  j o u r  é t a i t ,
comme vous  le  savez ,  l ' é tude  de  la  règle  26 ,  avec  ses  amende-
ments ,  addit ions  et  ampliat ions  sur  le  pr incipe .  Nous avons
approuvé unanimement un nouveau texte pour cette règle, compor-
tant quelques amendements et additions. Malheureusement, nous
ne pouvons pas  vous  donner  le  texte  de  la  nouvel le  règle  parce
que nous devons l'envoyer d'abord à tous les membres pour un
vote par correspondance. Nous espérons que le vote des membres
sera  favorable  au nouveau projet ,  é tant  donné qu' i l  a  été  étu-
dié  en détai l ,  par  la  sous-commiss ion,  composée  des  tro is  v ice -
prés idents ,  puis  par  le  prés ident  et  f inalement  par  la  Commis-
s ion Exécut ive .

Comme vous  le  savez ,  les  t ro is  v ice -prés i -
dents ont rencontré chacune des Fédérations Internationales
Olympiques ,  a f in  de  leur  demander  leur  avis ,  dont  i l  a  été  te -
nu compte. Tout ceci nous a conduit au texte de la nouvelle
règle  26 .  Ce  nouveau texte ,  é tant  une  révis ion des  règles ,  de -
vra  donc être  approuvé  à  la  major i té  des  deux-t iers .

Question: Savez-vous quand le nouveau texte sera publié?

M. Avery BRUNDAGE: Probablement dans un mois environ. En at-
t e n d a n t  q u e  l a  d é c i s i o n  s o i t  p r i s e ,  l a

règle  26  actuel le  res te  en  v igueur .

Q.: Etant donné que nous n'aurons pas de copie du texte ré-
visé, pouvez-vous nous dire quels en sont les points

principaux?

M. Avery BRUNDAGE: Je puis vous dire une chose importante:
nous  avons  l ' intent ion de  créer  une  sous-

commiss ion qui  col laborera  avec  les  Fédérat ions  Internationa-
les  et  les  Comités  Nationaux Olympiques ,  pour  vei l ler  à  l 'ap-
p l i c a t i o n  d e  c e t t e  r è g l e  2 6 ,  c e  q u e  n o u s  n e  f a i s i o n s  p a s  j u s -
qu'à maintenant.

Q.: Qui nommera cette sous-commission?
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M. Avery BRUNDAGE: Le Comité International Olympique.

Q.:  Cette commission examinera-t-elle les candidatures?

M. Avery  BRUNDAGE:  Peut -être ,  s i  l e  besoin  se  fa i t  sent ir .

Q.: Comment ceci se fera-t-il et qui en sera chargé? La
Commission Exécutive ou la commission?

M. Avery BRUNDAGE: Cela se fera sans doute avec l'approbation
de la Commission Exécutive.

Q.: De combien de personnes cette commission sera-t-elle
composée?

M. Avery BRUNDAGE: Ce sera une très petite commission, compo-
sée de trois à cinq membres.

Q.: De chaque groupe?

M. Avery BRUNDAGE: Non. La sous-commission du Comité Interna-
t ional  Olympique col laborera ,  s i  néces -

saire ,  avec  les  représentants  des  Fédérat ions  Internat ionales .

Q.: Pouvez-vous préciser le mode de travail de cette
commission?

M. Avery BRUNDAGE: Si un Comité National Olympique a un doute
quant à l 'application de la  règle  26 dans

un cas  déterminé,  i l  consultera  alors  la  commiss ion et  c 'est
là que nous interviendrons. Je puis vous dire que ceci était
p r é v u  d a n s  l ' a n c i e n n e  r è g l e ,  m a i s  é t a i t  t o u j o u r s  r e s t é  l e t t r e -
morte .

Q.: Puisque vous avez revu la règle 26, pensez-vous que les
skieurs que vous avez si souvent accusés de profession-

nalisme, pourront participer aux Jeux de Sapporo?

M. Avery BRUNDAGE: Le sujet des skieurs n'a pas été discuté.

Q.: Au cours des réunions à Londres, Paris et Lausanne, les
trois vice-présidents sont-ils parvenus à un accord pour

ce qui est du manque à gagner et quelle est la base prise en
considération?

M. Avery BRUNDAGE: Cette question et beaucoup d'autres ont
été  d iscutées  avec  chaque  fédérat ion in-

ternat ionale  et  pr ises  en considérat ion dans  la  rédact ion du
nouveau texte  de  la  règle  26 .  Les  règles  précédentes  préc i -
saient  que  le  Comité  International  Olympique n 'étai t  pas  en
faveur du paiement du manque à gagner, à l'exception de cer-
tains  cas  nécess i teux,  approuvés  par  la  Fédérat ion Interna-
t ionale  et  le  Comité  National  Olympique.  Ceci  const i tuait
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l 'ancienne règle .  Les  v ice -prés idents  ont  trouvé  auprès  des
f é d é r a t i o n s  d e s  r é p o n s e s  t r è s  d i f f é r e n t e s ,  e t  c e r t a i n e s  f é d é -
rations internationales s'opposent au paiement de manque à ga-
gner  quel les  que  soient  les  c irconstances .  Nous  devons  tenir
compte du fait que de larges couches du monde des sports at-
tendent  du Comité  International  Olympique qu' i l  les  d ir ige .
Nous espérons que cela s'appliquera à l'ensemble du monde du
sport, mais nous ne pouvons pas utiliser ce terme. Nous avons
étudié  cec i  de  t rès  t rès  près  e t  avons  about i  au texte  de  la
nouvel le  règle  qui  const i tue ,  à  notre  avis ,  la  conclusion adé-
quate .

Q.: Votre opinion repose sur les règles en vigueur du Comité
International Olympique. Pensez-vous cue, en ce qui

concerne le ski, la nouvelle règle 26 puisse changer votre
point de vue de quelque façon que ce soit?

M. Avery BRUNDAGE: Mon opinion était fondée sur la large pu-
bl ic i té  fa i te  pour  un camp de  compéti t ion

commercial organisé par des fabricants et consistant en une an-
nonce  qui  s 'é tendait  sur  une  ple ine  page .  Dans  cet te  publ ic i té ,
les  noms de  certains  skieurs  avaient  é té  c i tés ,  comme entraî -
neurs .  Les  skieurs  ont  été  amenés  par  avions  à  des  mil l iers  de
ki lomètres  et  ont  été  payés  c inquante  dol lars  par  jour .  J 'a -
vais  di t  que ,  dans  ces  c irconstances ,  cec i  const i tuait  une
violat ion des  règles  Olympiques .  Or ,  la  Fédérat ion Internatio -
nale  de  Ski  prétend qu' i l  s 'agit  d 'un malentendu et  que tout
c e c i  a  é t é  m a l  i n t e r p r é t é  p a r  l e  f a b r i c a n t  e t  l a  p u b l i c i t é .  C e -
pendant ,  le  problème n'a  pas  été  résolu .

Je présume que la Fédération Internatio-
nale  de  Ski  rétorquera,  je  le  répète ,  qu' i l  y  a  malentendu et
que ces  garçons  ne  savaient  pas  à  quoi  i l s  s 'exposaient .  Ces
garçons  ne  sont  pas  des  enfants .  Tout  cec i  reste  à  prouver .

Dans un cas aussi important que celui-ci,
je  suppose  que  la  le t tre  envoyée  par  la  Fédérat ion Internat io -
nale  de  Ski  sera  sóumise  à  la  sous-commiss ion.  Cel le -c i  é tu-
d i e r a  l ' a f f a i r e  e t  d i r a  s i  l a  F é d é r a t i o n  I n t e r n a t i o n a l e  d e  S k i
a  raison ou non.  Ensuite ,  e l le  présentera  son rapport  à  la
Commission Exécutive.

Q.: D'où viendront les questions?

M. Avery BRUNDAGE: De problèmes précis sur certains skieurx,
relevant de divers Comités Nationaux Olym-

piques .  Jusqu' ic i ,  personne n'a  encore  été  admis  à  Sapporo .Sup-
posons qu'un Comité  National  Olympique ait  l ' intention d' ins-
cr ire  l 'un de  ces  skieurs  e t  qu'un doute  subs is te  à  son égard,
ce Comité National Olympique s'adressera alors à la sous-
commission. La Fédération Internationale de Ski nous a déjà
écr i t  e t  déc laré  que  toute  l 'a f fa ire  reposai t  sur  un malenten-
du.  Cette  le t tre  sera  portée  à  l 'at tent ion de  la  sous-commis-
s i o n .  E s t - c e  q u e  c e l a  r é p o n d  à  v o t r e  q u e s t i o n ?

130



Q.: L'initiative appartiendra-t-elle à la sous-commission?
Au cas où le Comité National Olympique et la Fédération

Internationale conviendraient que le skieur est admissible aux
Jeux Olympiques, alors que le Comité International Olympique
estimerait que son cas est douteux, ce dernier se mettra-t-il
d'accord avec le Comité National Olympique et la Fédération In-
ternationale ou éliminera-t-il le skieur de son propre chef?

M. Avery BRUNDAGE: Dans un cas ayant fait l'objet d'une pu-
b l i c i t é  a u s s i  l a r g e  q u e  c e l u i - c i ,  l e  C o m i -

té International Olympique prendra certainement lui-même une
décis ion.

Q.: Le Comité dira-t-il: "Nous éliminons cet homme qui a
violé les règles et nous n'admettons pas de pseudo-ama-

teurs"? Prendrez-vous l'initiative de dire "Nous n'acceptons
pas untel et untel"?

M. Avery BRUNDAGE: Le Comité International Olympique a en
face  de  lui  quelque  dix-mil le  part ic ipants .

I l  n 'étudiera  jamais  le  cas  de  chacun.  Ceci  est  imposs ib le .  Le
Comité International Olympique négocie avec les Comités Natio-
naux Olympiques et les Fédérations Internationales et, pour ce
qui est des conditions existantes dans un Comité National Olym-
pique  ou un sport ,  nous  trai terons  avec  les  Fédérat ions  Inter -
nationales ou les Comités Nationaux Olympiques. Nous ne nous
occuperons  pas  des  cas  individuels .

Q.: Que se passe-t-il si le Comité National Olympique et la
Fédération Internationale disent que cet homme est admis-

sible aux Jeux. Accepterez-vous cette recommandation?

Comte Jean de BEAUMONT: Cette sous-commission ne traitera que
les cas importants et non les cas mineurs.

Q.: Si, dans la pratique, le Comité National Olympique et la
Fédération Internationale de Ski déclarent que telle ou

telle personne est admissible aux Jeux de Sapporo et que vous
estimiez,qu'aux termes de la nouvelle règle 26, ceci n'est pas
le cas parce que l'intéressé viole la règle, le Comité Inter-
national Olympique peut-il passer outre et dire que la per-
sonne concernée ne peut être admise, même si le Comité Natio-
nal Olympique et la Fédération Internationale prétendent le
contraire?

M. Avery BRUNDAGE: Les Jeux Olympiques sont nos Jeux, nous
é l a b o r o n s  l e s  r è g l e s  e t  l e s  i n t e r p r é t o n s

en dernier  ressort .  En d 'autres  termes ,  s i  un Comité  National
Olympique inscrit, pour une raison ou pour une autre, un
concurrent  non admiss ib le ,  nous  n 'al lons  pas  l 'accepter  unique-
ment parce qu'il vient d'un Comité National Olympique ou d'une
Fédérat ion Internationale .  Cela  concerne  nos  règles  et  nous  les
i n t e r p r é t e r o n s .
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Q.: La décision d'exclure un athléte sera-t-elle prise par la
sous-commission (à la majorité des trois ou cinq membres),

par la Commission Exécutive ou par les 75 membres du Comité
International Olympique?

M. Avery BRUNDAGE: Cela dépendra entièrement du cas. S'il
donne lieu à une question de politique im-

portante ,  i l  vaut  mieux en sais ir  la  sess ion plénière .  Dans
l 'ordre  normal  des  choses ,  l es  cas  seront  t ranchés  par  la  sous-
commission qui, en cas de doute, en reférera à la Commission
Exécut ive .  En cas  de  v io lat ion sér ieuse ,  le  Comité  Internat io -
nal  Olympique tout  ent ier  s 'en  occupera.

Q.: Pour ce qui est de l'organisation des Jeux de Sapporo,
comment les Japonais peuvent-ils commencer à travailler

s'ils ne savent pas, et pour quelque temps encore, quelle est
la situation. Quelles assurances pouvez-vous leur donner pour
ce qui est du ski alpin?

M. Avery BRUNDAGE: En ce qui-nous concerne, le programme de
Sapporo continue comme prévu.

Q.: Outre cette sous-commission, quels autres changements ont
été apportés à la règle 26?

M. Avery BRUNDAGE: Je dirais qu'il s'agit davantage d'addi-
tions que d'amendements. Ceux-ci sont peut-

être au nombre d'un ou de deux. En général, nous avons rendu
l e  t e x t e  p l u s  p r é c i s .

Q.: Pour revenir à la question du manque à gagner, ce point a-
t-il été amplifié ou amendé? Peut-on dire que les modifi-

cations proposées permettront un peu plus de souplesse? Les
Fédérations Internationales qui en veulent davantage peuvent-
elles avoir ce qu'elles désirent et celles dui n'en ont pas
besoin peuvent-elles le supprimer?

M. Avery BRUNDAGE: Je puis très bien vous dire ce que j'ai
di t  à  la  Commiss ion Exécutive .  J 'avais  es -

p é r é  q u e  n o s  r è g l e s  s e r a i e n t  p l u s  s t r i c t e s  q u e  c e l l e s  d e  n ' i m -
p o r t e  q u e l l e  f é d é r a t i o n .  M e s  e s p o i r s  n e  s e  s o n t  p a s  r é a l i s é s .
Certaines  fédérat ions  ont  des  règles  p lus  sévères  que  les
n ô t r e s . . .  J e  d i r a i  q u e ,  à  l ' i s s u e  d e s  e n t r e v u e s  q u ' i l s  o n t  e u
avec  les  représentants  des  Fédérat ions  Internat ionales ,  les
tro is  v ice -prés idents  ont  abouti  à  leurs  conclusions  avec  beau-
coup de  bon sens .  En d 'autres  termes ,  i l s  ont  conclu qu' i l  va-
lai t  mieux ne  légi férer  que  pour  les  Jeux Olympiques .  I l  serait
vivement  souhaitable  que  les  règles  soient  les  mêmes pour  tous
les  sports .  Nous  l 'avons  espéré  pendant  50  ans .  Cependant ,
cec i  ne  pourra  jamais  ê tre  réal i sé  é tant  donné que  les  condi -
t i o n s  d i f f è r e n t  d ' u n  s p o r t  à  l ' a u t r e .  A p r è s  a v o i r  r e c u e i l l i
l e s  a v i s  d e  t o u t e s  c e s  f é d é r a t i o n s ,  i l s  o n t  a b o u t i  à  c e  q u i
l e u r  s e m b l a i t  c o n s t i t u e r  l a  m e i l l e u r e  s o l u t i o n .
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